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Extrait de la délibération affiché le 18 décembre 2018. 

L’an deux mille dix-huit, le 10 décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 30 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la présidence 
de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Virginie LAMBERT, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (pouvoir à Gilbert 
FOURNIER jusqu’à 18h28), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, 
Frédéric PATROIS (pouvoir à Daniel FIDELIN jusqu’à 18h17), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Juliette 
LOZACH, Franck DORAY, Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, 
Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gérard DELAHAYS 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Martine LESAUVAGE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 





  

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 10 décembre 2018 

 

2018.12/207 

FINANCES – CREATION DU BUDGET ANNEXE « ACTIVITES ASSUJETTIES A LA TVA » 

 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire – Pour les activités assujetties à la TVA (et en dehors des cas 
obligatoires de création de budgets annexes), la création d’un budget annexe n’est pas obligatoire mais 
constitue une aide pour le suivi des opérations afin de répondre aux obligations fiscales.  
Afin de respecter les dispositions de l’article 201 octies du code général des impôts qui dispose que chaque 
service couvert assujetti à la TVA doit faire l’objet d’une comptabilité distincte s’inspirant du plan 
comptable général, il est préconisé par les instructions budgétaires et comptables que l’activité puisse être 
suivie de manière distincte. 
 
Par conséquent, les collectivités peuvent utiliser un budget annexe pour suivre cette activité. Jusqu’à 
présent, et hormis les budgets d’aménagement, la Ville avait trois budgets annexes assujettis à la TVA : 
« cœur d’abbaye boutique », « manifestations payantes culture et patrimoine », et « développement 
économique ». 
Compte tenu de la faible activité constatée sur chacun de ses budgets, la ville souhaite faire le choix de 
regrouper ces activités dans un seul budget annexe.  
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de créer à compter du 1er janvier 2019 le budget annexe 
« activités assujetties à TVA ». Ce budget accueillera les activités suivantes :  

- Achats et ventes de manifestations culturelles payantes, ainsi que les services qui y sont associés. 
Cette activité consiste à retracer les crédits nécessaires à la production de spectacles payants par la 
Ville de Montivilliers.  

- Achats et ventes de produits divers pour la boutique de l’Abbaye de Montivilliers et location de 
salles au sein de l’Abbaye. Cette activité a vocation à retracer les activités  

- Mises à disposition à titre onéreux de locaux à destination des entreprises ainsi que les activités 
associées (entretien et renouvellement de ces locaux et activités productives de revenus). La ville 
de Montivilliers dispose de surfaces d’immobilier d’entreprise qu’elle loue à des entrepreneurs, 
cette activité a vocation à retracer toutes les dépenses et recettes qui y sont liées. 

 
Le budget « activités assujetties à TVA » est un budget annexe du budget principal. Il ne comporte que des 
activités qui entrent dans le champ de la TVA.  
La nomenclature retenue pour ce budget est la nomenclature M14. Le budget annexe est assujetti à TVA.  
Si besoin, ce budget pourra constituer des provisions, ces provisions seront d’ordre semi-budgétaires.  
Le budget pourra acquérir des biens amortissables et bénéficier de subventions. Les amortissements 
seront réalisés sur ce budget dans les conditions de la délibération relative l’amortissement des biens du 
26 avril 2007 de la ville de Montivilliers amendée par la délibération du 12 décembre 2011. 
 
Les résultats des trois budgets clos seront repris dans ce budget lors du vote des comptes administratifs 
2018. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’instruction budgétaire M14 ; 

Vu les délibérations du 26 avril 2007 et du 12 décembre 2011 relatives aux modalités d’amortissement ;  





  

 

VU les délibérations du 10 décembre 2018 actant la clôture des budgets annexes « cœur d’abbaye 
boutique », « manifestations payantes, culture et patrimoine » et « développement économique urbain et 
de l’emploi »  

La commission municipale n° 1, chargée des finances, réunie le 26 novembre 2018 consultée ; 

 
VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire en charge des Finances, des Espaces Publics, des Cimetières ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De créer un budget annexe au budget principal assujetti à la TVA regroupant les budgets « cœur d’abbaye 
boutique », « manifestations payantes, culture et patrimoine » et « développement économique » ; 

- De reprendre les résultats des budgets annexes qui seront constatés lors du vote du compte administratif 
dans le budget annexe Activités assujetties à TVA de la commune ; 

 

 
ADOPTEE A LA MAJORITE par le Conseil Municipal. 
Pour : 25 
Contre : 7 (Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Jérôme DUBOST, Gilles BELLIÈRE, 
Damien GUILLARD, Aurélien LECACHEUR) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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